
 Conditions générales de vente 

 Règlement des suppléments : 
 ●  A l'hôtel :  en espèces ou en carte bancaire (dirhams), repas, SPA et massage, 

 achat boutique, etc. 
 ●  Au club de kitesurf :  en espèces uniquement (euros ou dirhams), cours 

 supplémentaire, location de matériel, achat boutique, etc. 
 ●  Transfert aéroport :  en espèces uniquement (dirhams), règlement à effectuer au 

 club de kitesurf, 

 Planning et engagement d'inscription : 
 ●  Planning de la semaine :  L'équipe fait son maximum pour pouvoir planifier 

 l'intégralité des heures réservées dans la semaine. Il est possible que 2 séances de 
 cours soient proposées dans la même journée pour compenser des jours où les 
 conditions ne permettent pas la pratique du kitesurf (manque de vent) ou du surf 
 (manque de vagues). 

 ●  Planning des activités :  Les cours de kitesurf sont planifiés en fonction du vent, et 
 les cours de surf en fonction des marées. L'équipe planifie les cours pour proposer le 
 moment de la journée étant le plus adapté en fonction du niveau des stagiaires. Les 
 stagiaires s'engagent à être disponible aux horaires qui lui seront communiquées et 
 de prioriser le kitesurf et le surf à toutes autres activités. 

 ●  Horaire des cours :  Les horaires de cours peuvent changer d'un jour à l'autre en 
 fonction des conditions et prévisions météo. Les stagiaires sont informés la veille 
 pour le lendemain de l'heure des cours. 

 ●  Engagement d'inscription :  Le stagiaire s'engage à venir aux leçons réservées, et 
 est informé que toute séance annulée dans les 24h sera facturée 50%. 

 ●  Durée du cours :  un cours de Kitesurf dure 3h, et un cours de Surf dure 2h. Si le 
 stagiaire stoppe son cours avant la fin de la durée prévue, l'intégralité du cours est 
 facturé. 

 Conditions d'annulation d'un cours de kitesurf ou de surf 
 Pour toutes annulations d'un cours réservé durant le séjour, 2 cas de figure : 

 ●  Annulation faite par le stagiaire :  pas de remboursement, 
 ●  Annulation faite par le club :  si le club décidé d'annuler un cours planifier pour des 

 raisons météorologiques (manque de vent ou de vague), l'équipe fera son maximum 
 pour replanifier le cours à un moment plus favorable et en fonction des disponibilités. 
 Voir rubrique conditions météorologiques. 



 Conditions météorologiques : 
 Au cas où le vent ne permette pas la pratique du kitesurf, le club rembourse chaque session 
 non effectuée entre 50% et 70% de sa valeur. Cette déduction se fait seulement si le cours 
 est annulé à cause des conditions météos. Cette déduction ne se fera pas si le cours est 
 annulé car le client ne se présente pas au RDV, pour quelque raison que ce soit. La balance 
 des activités sera effectuée à la fin de votre stage. Le remboursement est effectué en fin de 
 stage, via le système de paiement Decathlon Travel. Grille de remboursement sur un stage 
 de kitesurf de 15h : 

 ●  3h non effectuées : remboursement de 50% 
 ●  6h non effectuées : remboursement de 55% 
 ●  9h non effectuées : remboursement de 60% 
 ●  12h non effectuées : remboursement de 65% 
 ●  15h non effectuées : remboursement de 70% 

 Conditions d'annulation du séjour : 
 ●  Annulation plus de 14 jours avant la date de séjour : L’acompte de réservation est 

 remboursé. 
 ●  Annulation dans un délai de 14 jours à 7 jours avant la date de séjour : L'acompte de 

 réservation est remboursé, mais des frais de dossier de 100€ sont retenus. 
 ●  Annulation dans un délai inférieur à 7 jours avant la date de séjour : L'acompte de 

 réservation est remboursé, mais des frais de dossier de 100€ sont retenus, ainsi que 
 la valeur de la première nuitée et du transfert aéroport d'arrivée. 

 Conditions de modification du séjour : 
 Il est possible de modifier gratuitement les dates de séjour dans un délai de 14 jours avant la 
 date d'arrivée initiale, et en fonction des disponibilités. Toutes nuitées annulées une fois sur 
 place ne peut être remboursée. 

 Assurance et responsabilité 
 Le club ne couvre pas ses clients pour leur responsabilité en cas d’accident ou de perte de 
 matériel, lors des leçons ou de la pratique autonome. Le club et les membres de l'équipe ne 
 sont pas tenus responsables du manque de vigilance, acte, omission ou oubli d’un client, 
 pouvant provoquer un préjudice. Les garanties au titre des Accidents Corporels n’étant pas 
 incluses dans le coût du séjour, le club attire l'attention de ses stagiaires sur l’intérêt à 
 souscrire à une assurance individuelle garantissant notamment une assistance, le règlement 
 d’une rente ou de capitaux couvrant les dommages corporels auxquels ils peuvent s'exposer 
 durant l’activité sportive pratiquée au cours du programme sportif. 


